
CBHE: Renforcement des capacités 

dans le domaine de l’Enseignement Supérieur
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Principaux appels Erasmus+ pour la Tunisie 2022



Renforcement des Capacités dans 
l‘Enseignement Supérieur (CBHE)

Volet 1. Favoriser l'accès à la coopération dans l'enseignement supérieur
Volet 2 - Des partenariats pour la transformation
Volet 3 - Projets de réforme structurelle



 L'action CBHE soutient la pertinence, la qualité, la modernisation et la réactivité
des établissements et des systèmes d'enseignement supérieur dans les pays tiers
non associés au programme Erasmus+ pour la relance socio-économique, la
croissance et la prospérité.

 Elle réagit aux tendances récentes, en particulier la mondialisation économique
mais aussi le récent déclin du développement humain, la fragilité et la montée
des inégalités sociales, économiques et environnementales exacerbées par la
crise du COVID-19.

 Elle est alignée sur les « Objectifs de développement durable » (ODD) et l'Accord
de Paris.

Contexte



 L'action garantira l'équité et l'inclusion, le renforcement du système et le
renforcement des capacités ainsi que l'employabilité de manière transversale à
travers l'action.

 Des interventions globales qui ne portent plus uniquement sur la modernisation
des programmes d'enseignement en soi, mais devraient également prendre en
compte la gouvernance, la gestion et le renforcement des écosystèmes
économiques et sociaux plus larges de l'enseignement supérieur.

 Le traitement des problèmes régionaux, la création d'alliances et de coalitions, le
pilotage de nouvelles approches et initiatives fondées sur l'appropriation nationale
seront fortement encouragés.

Contexte (2)





Western Balkans (Region 1) Albania, Bosnia and Herzegovina, Kosovo*, Montenegro

Neighbourhood East (Region 2) Armenia, Azerbaijan, Georgia, Moldova, Ukraine*

South-Mediterranean countries (Region 3) Algeria, Egypt, Israel*, Jordan, Lebanon, Libya, Morocco, Palestine*, Syria**, Tunisia

Asia (Region 5a) Bangladesh, Bhutan, Cambodia, China, DPR Korea, India, Indonesia, Laos, Malaysia, Maldives, Mongolia, Myanmar, Nepal, 

Pakistan, Philippines, Sri Lanka, Thailand, Vietnam

Central Asia (Region 6) Afghanistan, Kazakhstan, Kyrgyzstan, Tajikistan, Turkmenistan, Uzbekistan

Middle East (Region 7a) Iran, Iraq, Yemen

Pacific (Region 8a)
Cook Islands, Fiji, Kiribati, Marshall Islands, Micronesia, Nauru, Niue, Palau, Papua New Guinea, Samoa, Solomon Islands, Timor-Leste,

Tonga, Tuvalu, Vanuatu

Sub-Saharan Africa (Region 9 )

Angola, Benin, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroon, Cabo Verde, Central African Republic, Chad, Comoros, Congo, Congo -

Democratic Republic of the, Côte d’Ivoire, Djibouti, Equatorial Guinea, Eritrea, Eswatini, Ethiopia, Gabon, Gambia, Ghana, Guinea, Guinea-

Bissau, Kenya, Lesotho, Liberia, Madagascar, Malawi, Mali, Mauritania, Mauritius, Mozambique, Namibia, Niger, Nigeria, Rwanda, Sao Tome 

and Principe, Senegal, Seychelles, Sierra Leone, Somalia, South Africa, South Sudan, Sudan, Tanzania, Togo, Uganda, Zambia, Zimbabwe

Latin America (Region 10)
Argentina, Bolivia, Brazil, Chile, Colombia, Costa Rica, Ecuador, El Salvador, Guatemala, Honduras, Mexico, Nicaragua, Panama, 

Paraguay, Peru, Uruguay and Venezuela

Caribbean (Region 11)
Antigua & Barbuda, Bahamas, Barbados, Belize, Cuba, Dominica, Dominican Republic, Grenada, Guyana, Haiti, Jamaica, St Kitts and Nevis, 

St Lucia, St Vincent & Grenadines, Suriname, Trinidad & Tobago

* As defined in the Programme Guide

** Exception: Organisations from Syria are not eligible to participate in Strand 3
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Se concentrer sur les besoins des pays tiers non associés 
au programme E+

Cibler les priorités des pays tiers non associés au programme 
et les faire correspondre aux priorités de l'UE pour ces pays

Maximiser les avantages pour les pays tiers non associés 
au programme

BUTS



Modernisation 
des EESs et 

des systèmes 
d'ES

Impact 
sociétal

CBHE
Coopération/

Intégration 
régionale

GouvernanceInnovation 

Accessibilité

OBJECTIFS





• Différents types de soutienTrois volets

• Contexte général et régionalPriorités

• Lump sum IISystème budgétaire

• FTOPSystème de

publication

Principales 

caractéristi

ques du 

Renforcem

ent des 

Capacités 

dans 

l'Enseigne

ment 

Supérieur 

(CBHE)





Faciliter l’accès aux nouveaux arrivants

Première étape pour les organisations participantes afin d'améliorer et d'augmenter les moyens 

d'atteindre

les personnes ayant moins d'opportunités

Réduire l’écart d’internationalisation des établissements d’enseignement supérieur d’un même 

pays/région.

Groupes cibles:

• EES des pays les moins avancés

• EES situés dans des régions/zones éloignées

• Débutants ou moins expérimentés

• Étudiants et personnel ayant moins d’opportunités

Volet 1: Favoriser l’accès à la coopération dans l’enseignement supérieur



Innovation dans l'enseignement supérieur axée sur le marché du travail et la société

Conception de programmes innovants

Mise en œuvre de méthodes d'apprentissage et d'enseignement novatrices

Engagement avec le monde des affaires et la recherche

Renforcement des capacités des EES à créer des   réseaux

Modernisation des EES en promouvant la réforme

Réformer la gouvernance et la gestion des établissements d'enseignement supérieur

Volet 2: 

Des partenariats pour la transformation de l’enseignement supérieur



1. Encourager la coopération et l'apprentissage mutuel avec les autorités
publiques pour favoriser l'innovation dans le secteur de l'enseignement
supérieur.

2. Promouvoir des systèmes d'enseignement supérieur inclusifs permettant
l'accès à l'apprentissage.

3. Renforcer les capacités des organismes d'enseignement supérieur pour
moderniser les systèmes d'enseignement supérieur.

4. Identifier les synergies avec les initiatives en cours de l'Union européenne.

Volet 3: Projets de réforme structurelle



CBHE: ACTIVITES 
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EES des pays les 
moins avancés

Les EES situés 
dans des régions 
éloignées

Débutants ou 
moins 
expérimentés

Des individus avec 
moins 
d’opportunités.

Volet 1. Favoriser l’accès à la coopération dans l’enseignement supérieur

Réformer et moderniser 
la gouvernance 
universitaire

Relation 
internationale

Des bureaux

Assurance qualité

Capacité (mobilité, 
évaluation, 
planification, etc.)

modules ou programmes 
d'études, orientations 
techniques ou professionnelles 
des programmes

développer les capacités des 
étudiants et du personnel 
universitaire ainsi que 
promouvoir la mobilité des 
étudiants et/ou du personnel ;

mettre en œuvre des cours de 
formation pour le personnel des 
EES

Accroître l’accessibilité des 
personnes ayant moins 
d’opportunités

Améliorer la gestion ou

capacités administratives
Assurer une haute qualité et

éducation pertinente
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Les Acteurs locaux en 

lien avec l’industrie et 

les secteurs d’activité

Particuliers : 

étudiants, personnels, 

apprenants en général

Organismes

responsables de 

l'enseignement 

supérieur aux niveaux 

local et national

Volet 2. Partenariats pour la transformation de l’enseignement supérieur

Conception de 
cursus innovants

Des méthodes 
d'apprentissage et 
d'enseignement innovantes

Engagement actif avec le 
monde socio-économique 
et avec la recherche

Introduction de réformes 
de type Bologne au niveau 
institutionnel

Réforme des systèmes et 
structures de gouvernance 
et de gestion au niveau 
institutionnel

Innovation dans 

l'enseignement supérieur
Promouvoir les réformes 

des EES

New in the 2026 Development of innovative joint 

study programmes for South Mediterranean Region (Strand 2-R3)



• Pour le volet 2, concernant le sud de la Méditerranée, la
priorité sera accordée à l'élaboration de programmes
d'études communs innovants dans la région euro-
méditerranéenne, permettant la conception et la mise en
œuvre de programmes d'études communs innovants par des
établissements d'enseignement supérieur des deux rives de
la Méditerranée.

• Favoriser l'engagement auprès des acteurs industrielset
l'application de la recherche

New in the 2026?
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Ministère 

national de 

l'enseignement 

supérieur (HE)

Institutions de 

recherche

Autres autorités 

et parties 

prenantes 

compétentes 

dans le domaine 

de 

l’enseignement 

supérieur

Volet 3. Projets de réforme structurelle

Promouvoir les réformes et l’innovation du système d’enseignement 

supérieur

Apprentissage
mutuel entre les
autorités
publiques des
pays concernés

Promouvoir des 
systèmes 

d’enseignement 
supérieur inclusifs

Augmenter les 
capacités des 
organismes en 

charge de 
l’Enseignement 

Supérieur

Identifier les 
synergies avec 
les initiatives 

européennes en 
cours

Foster national la 

possession Élaboration de 
politiques 

efficientes et 
efficaces

Favoriser des 

stratégies régionales 

communes dans 

l’enseignement 

supérieur

Introduction 
de 

mécanismes 
de 

financement







Priorités globales – exemple de sujets
Pacte vert

• Défis environnementaux, Biodiversité, Chaînes de valeur agroalimentaires, Sensibilisation au climat, durabilité et résilience, 
Energie verte et efficace,Transport durable

Transformation numérique et digitale

• Technologie numérique, Numérisation des entreprises, Economie numérique, Intelligence artificielle, Compétences numériques 
et pédagogie, Apprentissage à distance

Intégration des migrants

Accès à l'éducation pour les migrants, Reconnaissance des diplômes et des compétences, Soutien au développement académique, 
social, physique et psychologique

Gouvernance, paix, sécurité et développement humain

Croissance et emplois durables

Santé et bien-être, Politiques publiques, Protection de  droits humains, Paix et sécurité, Respect de la diversité, Tolérance, Egalité 
des sexes

Entrepreneuriat, Adoption des compétences STEAM (Science, Technology, Engineering, Arts, Mathematics), Prévention de la fuite 
des cerveaux, Liaisons avec le marché du travail, Lutte contre l'abandon scolaire,
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• HEIs, Organisations d'Établissements d'Enseignement 

Supérieur

• Le demandeur doit être établi dans un État membre de 

l'Union européenne ou dans un pays tiers associé au 

programme Erasmus+ ou dans un pays tiers éligible 

non associé au programme Erasmus+.

• Le demandeur dépose la candidature au nom de toutes 

les organisations impliquées dans la proposition.

• Des organisations ou institutions actives sur le marché du 

travail ou dans les domaines de l'éducation, de la 

formation et de la jeunesse peuvent également participer, 

mais pas en tant que coordinateur.

Qui peut postuler 

en tant que 

coordinateur ?

NOUVEAU: Une entité ne peut pas être le coordinateur de plus de deux 

(02) propositions soumises dans le cadre du présent appel.

Qui peut participer 

en tant que 

partenaire ?



Projets nationaux Projets régionaux
multi-pays

Projets transrégionaux
multi-pays

EESs d'un pays tiers non 
associé au programme 
Erasmus+

EESs de plusieurs pays non 
associés au programme 
Erasmus+ d'une même 
région.

EESs de pays non associés 
au programme Erasmus+ 
appartenant à plusieurs 
Régions.

- Au moins 2 États membres de l’UE ou pays tiers associés au programme Erasmus+. Parmi eux, 
chaque pays participant doit impliquer au moins 1 EES.

- Pour les pays tiers non associés au programme Erasmus+, les critères d'éligibilité spécifiques 
doivent être vérifiés dans le guide du programme (par région, volet et type de projet).

Trois Types de projets 



Projets Nationaux : critères d’éligibilité

26

Pays tiers 
participants non 

associés à E+

1 pays 
éligible

Minimum 2 
HEIs

États membres de 
l'UE et pays 

associés

Au moins 2 
pays

Minimum 1  
HEI de 

chaque pays

+



27

Pays tiers participants non 
associés à E+

Même région (projet régional)

Régions différentes (cross-regional 
projects)

Minimum 2 pays éligibles 

Minimum 2 HEIs de chaque 
pays éligible 

États membres de l'UE et 

pays associés

Au moins 2 pays

Minimum 1  HEI de chaque pays

+

Projets multi-pays : critères d’éligibilité



Types de projets CBHE par portée géographique
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National  Pertinence de la proposition : les propositions doivent être pertinentes 

pour le pays et répondre aux besoins de tous les EESs impliqués

 Participation équilibrée et avantages clairs pour tous les EESs des pays 

tiers participants non associés à E+

Multi-pays  Pertinence de la proposition : doit être commune à tous les pays tiers; 

justification claire de l'implication de plus d'une Région dans un projet 

interrégional

 Participation équilibrée et avantages clairs pour tous les EESs de pays 

tiers participants non associés à E+



Exigences: Tous les volets et types de projets
G

lo
b

al
G

at
ew

ay -Application de 
Golobal gateway
stratégie n’est pas 
obligatoire pour 
strand 1 & 2

- Obligatoire pour le 
strand 3 pour la 
région 5-11

- Vérifier les priorités 
nationales/ 
régionales

C
o

n
so

rt
iu

m Dans les pays tiers non 
associés au Programme 
où le nombre d'ÉES 
reconnus par les 
autorités nationales 
compétentes est 
inférieur à 5 dans tout le 
pays

- dans les cas où une 
seule institution 
représente plus de 50 % 
de l'ensemble de la 
population étudiante du 
pays, 

 les candidatures ne 
comptant qu'une seule 
ÉES de ces pays seront 
acceptées.
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Le nombre des HEI des 

pays tiers non associés 

au programme doit être 

supérieur au égal au 

nombre des HEI des 

pays programme/ 

associés au programme





Pertinence 

du projet 

(30 points)

Qualité de la 
conception et 
de la mise en 

œuvre du 
projet (30 

points)

Qualité du 
partenariat et 
des accords 

de 
coopération 
(20 points)

Durabilité, 
impact et 

diffusion des 
résultats 

attendus (20 
points)

Les propositions doivent obtenir:

 au moins 60/100 points au total pour être sélectionnées,

avec au moins la moitié des points maximum pour chaque critère d'attribution.

Critères de sélection









CBHE call

Deadline for application: 
10 February at 17:00:00 

Capacity building in Higher Education: South Mediterranean:

ERASMUS-EDU-2026-CBHE-REGION-3

https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/topic-details/ERASMUS-EDU-2026-CBHE-REGION-3?order=DESC&pageNumber=1&pageSize=50&sortBy=startDate&isExactMatch=true&status=31094501,31094502&programmePeriod=2021 - 2027&frameworkProgramme=43353764&callIdentifier=ERASMUS-EDU-2026-CBHE




Pour la recherche des projets Erasmus+ https://erasmus-plus.ec.europa.eu/projects

FTOP results: https://ec.europa.eu/info/funding-
tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/projects-
results?isExactMatch=true&order=DESC&pageNumber=1&pag
eSize=10&sortBy=title

https://erasmus-plus.ec.europa.eu/projects
https://ec.europa.eu/info/funding-tenders/opportunities/portal/screen/opportunities/projects-results?isExactMatch=true&order=DESC&pageNumber=1&pageSize=10&sortBy=title
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